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A- OBJET : 

Cette procédure décrit la gestion des audits au sein de l’entreprise INTERNATIONAL 

CATERING 

B- DOMAINE D’APPLICATION :  

Cette procédure s’applique sur tous les audits organisés par l’entreprise 

INTERNATIONAL CATERING 

.   

C- DESCRIPTION : 

1-AUDIT INTERNE : 

Cette procédure décrit l’organisation mise en place pour la gestion des audits au sein de 

l’entreprise 

Dans le cadre de l’amélioration continue des performances HSE et de la volonté du 

Management, une procédure d’audit interne est établie pour vérifier et contrôler les activités 

au sein de l’entreprise. 

Les audits ont pour objectifs de : 

 Vérifier les conformités aux dispositions convenues par le Système de Management 

Hygiène, Santé, Sécurité et Environnement y compris les exigences légales. 

 Vérifier l’adéquation de l’organisation par rapport à la politique HSE de l’entreprise et 

les objectifs. 

 Contrôler le respect des règles et objectifs dans le cadre de la prévention des accidents 

majeurs. 

 Mettre en œuvre les dispositions décrites dans les documents. 

 Vérifier l’efficacité du Système de Management HSE et l’aptitude de l’entreprise à 

atteindre les objectifs.  

La procédure d’audit interne s’opère à partir de : 

 La méthodologie pour mener et documenter l’audit. 

 La fréquence de l’audit ce fait chaque 2 mois. 

 Le planning de l’audit. 

 Les rapports sur les résultats de l’audit. 

 La mise en œuvre des recommandations issues de l’audit. 



                                                                                                                             

                                  

4 

 

 La diffusion des rapports de l’audit. 
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L’audit est mené par des auditeurs internes sélectionnés par le Management QHSE de 

l’entreprise. 

A l’issue de cet audit interne un rapport écrit est rédigé et enregistré, qui sert de base pour 

mener et réaliser les revues de Direction et les réunions de Management localement. 

 

2-AUDIT EXTERNE : 

Nous sommes audités par : 

-Les administrateurs de l’ETAT 

-Les sociétés des assurances 

-Nos partenaires 

-Les sociétés de certifications etc. 


